
 
 
 

Communiqué  

 
 

VET’AFFFAIRES a obtenu le 23 juillet 2015, l’ouverture d’une procédure de redressement 

judiciaire, la période d’observation se poursuivant jusqu’au 23 juillet 2016. 

La cotation des actions VET’AFFFAIRES FR0000077158 a été suspendue le 22 juin 2016, sur 

EURONEXT PARIS, à la demande de la société. 

Par jugement du Tribunal de Commerce de Paris rendu ce même jour, la société VET’AFFAIRES a 

été placée en liquidation judiciaire avec poursuite d’activité de trois mois.  

Ce jugement fait suite à l’annonce le 31 mai 2016 de l’absence de candidat repreneur suite à 

l’appel d’offres diffusé. Ce communiqué précisait « Le Tribunal devra statuer, avant la fin de la 

période d’observation, sur la poursuite ou non de la procédure ». 

La suspension de la cotation a donc, de ce fait, un caractère définitif, la cotation ne reprendra 

pas. La valeur de l’action peut être considérée comme nulle et la société va demander sa 

radiation à Euronext. 
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